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Aux membres de l’association de POINTCARRE 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale Ordinaire, nous 
avons effectué l’audit des comptes annuels de l’association POINTCARRE relatifs à l’exercice clos 
le 31 Décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie  
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 
la période du 1er Janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 
 

Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus 
importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le 
caractère approprié des principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des 
estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas 
d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
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Vérifications spécifiques prévues par la loi.  
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi. 
 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le compte rendu financier de la Trésorière et dans les autres 
documents adressés aux membres de l’Association sur la situation financière et les comptes annuels.
  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise 

relatives aux comptes annuel. 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 
activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans 
toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet 
de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 
fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 
les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

 

En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne;  

 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 
d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de l’association POINTCARRE à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 
toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 
cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 
attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 
annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 
pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 
 Fait à Paris, 
 Le 13 Octobre 2025 
 
 
 La Commissaire aux Comptes 
 Claude-Marie LEROY 
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ASSOCIATION POINTCARRE – 20BIS RUE GABRIEL PERI – 93200 SAINT-DENIS

Exercice N Exercice N-1 

PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services

Ventes de biens 141 600 25 518

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de service 15 492 60 746

dont parrainages

Produits de tiers financeurs

Concours publics et subventions d'exploitation 341 230 335 808

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 6 000

Utilisations des fonds dédiés 10 800 7 000

Autres produits 3 331 1

512 453 435 073

CHARGES D'EXPLOITATION

Achats de marchandises

Variation de stock

Autres achats et charges externes 76 382 86 518

Aides financières 4 531

Impôts, taxes et versements assimilés 1 701

Salaires et traitements 333 983 271 129

Charges sociales 35 130 16 377

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 9 978 7 464

Dotations aux provisions 10 050

Reports en fonds dédiés 16 495 10 800

Autres charges 83

482 018 398 603

30 435 36 470

PRODUITS FINANCIERS 

De participation

D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

Différences positives de change

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

0 0

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

0 0

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital 16 460

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

0 16 460

CHARGES EXCEPTIONNELLES 

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

0 0

Participation des salariés aux résultats (VII) 0 0

Impôts sur les bénéfices (VIII) 0 0

512 453 451 533

482 018 398 603

30 435 52 930

COMPTE DE RESULTAT exercice du 01/01/2024  au 31/12/2024

COMPTE DE RESULTAT

Total I

Total II

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I -II)

Total III

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III - IV)

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I - II + III - IV)

Total V

Total VI

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V - VI)

Total des produits (I + III + V)

Total des charges (II + IV + VI + VII + VIII)

EXCEDENT OU DEFICIT



Annexe au bilan avant répar��on de l'exercice, dont le total est de 395 685 Euros et au compte de résultat

de l'exercice  présenté sous forme de liste,  dont les  produits d'exploita�on sont de  512 4583  Euros et
dégageant un excédent de 30 435 Euros

L'exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes et les tableaux présentés ci-après, font par�e intégrante des comptes annuels.

PRÉSENTATION DE L�ENTITE

Objet social : L�associa�on POINTCARRE est une associa�on régie par la loi du 1er juillet 1901. Elle a pour
objet de faciliter le retour à l'emploi des personnes rencontrant des di!cultés sociales et professionnelles
par des disposi�fs de forma�on, d'appren�ssage et d'inser�on. Par son objet et ses ac�vités l'associa�on
relève de l'Inser�on par l'Ac�vité Économique (IAE). 

Nature et  périmètre  des ac!vités ou missions  sociales réalisées : L'associa�on POINTCARRE a  pour
ac�vité l�accompagnement du parcours socio-professionnel des salariés en inser�on par la produc�on
d'objets publicitaires et créa�fs en réemploi  des�nées aux entreprises, collec�vités ou associa�ons. Elle
met en place ses propres "lières de récupéra�on.

Moyens  mis  en  oeuvre  :  L'associa�on  POINTCARRE  a  mis  en  place  une  équipe  pluridisciplinaire
d�encadrants a"n  d'accueillir 12 opérateurs/rices machines en contrat d'inser�on professionnelle � soit
9,6 ETP -  dans les locaux disposant de machines spéci"ques (fraiseuse numérique,  découpeuse laser,
plo#ers et tables de découpe, presse à chaud, etc.).

EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTÉRISTIQUES DE L�EXERCICE

En 2024, l�associa�on renouvelle son CA et Sylvia Letrait est élue Présidente le 17 janvier 2024.

L�équipe encadrante s�est peu à peu stabibilisée durant l�année pour se composer de :
-  une codirec�on  :  un  co-directeur  en  charge  du  développement  et  une  codirectrice  en  charge de
l�inser�on et de l�administra�on
- un encadrant technique en charge des produc�ons
-  une encadrante  technique en charge des  "lières  de réemploi  et  du  projet  autour  du réemploi  de
parquet

Jusqu�à 2024, l�associa�on travaille essen�ellement autour du réemploi des bâches de communica�on,
du papier, du plexiglass et un peu de bois. 
En 2024, elle commence le développement d�un projet autour du réemploi du bois de parquet.

Elle poursuit ses inves�ssements dans les machines pour répondre aux commandes grandissantes en
volume et faciliter le travail de produc�on des opérateurs et opératrices par l�acquisi�on de matériels
électriques.



PRINCIPES, RÈGLES ET MÉTHODES COMPTABLES 

Principes  et  conven!ons  générales :  Les  comptes  de  l'exercice  clos  ont  été  élaborés  et  présentés
conformément aux règles comptables dans le respect des principes prévus par les ar�cles 121-1 à 121-5
et suivants du Plan Comptable Général.
Les  conven�ons générales  comptables  ont  été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément  aux  hypothèses  de  base  :  con�nuité  de  l'exploita�on,  permanence  des  méthodes
comptables d'un exercice à l'autre,  indépendance des exercices, conformément aux règles générales
d'établissement et de présenta�on des comptes annuels.
La méthode de base retenue pour l'évalua�on des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des
coûts historiques.
Les  conven�ons  comptables  ont  été  appliquées  en  conformité  avec  les  disposi�ons  du  code  de
commerce, du décret comptable du 29/11/83 ainsi que du règlement ANC 2018-06 rela�fs à la réécriture
du plan comptable général applicable à la clôture de l'exercice.
Seules sont exprimées les informa�ons signi"ca�ves. Sauf men�on contraire, les montants sont exprimés
en Euro.

Permanence  des  méthodes :  Les  méthodes  d'évalua�on  retenues  pour  cet  exercice  n'ont  pas  été
modi"ées par rapport à l'exercice précédent.

 COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU BILAN

 Etat des immobilisa!ons

Evalua!on des immobilisa!ons corporelles

La valeur brute des éléments corporels de l'ac�f immobilisé correspond à la valeur d'entrée des biens dans le
patrimoine compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'u�lisa�on de ces biens, mais à l'exclusion 
des frais engagés pour leur acquisi�on.

Actif immobilisé A l�ouverture Augmentation Diminution A la clôture

Matériel de transport 0 249 249

Matériel de bureau et informatique, mobilier

TOTAL

Autres participations 500 500

Prêts, autres immobilsations financières 250 250

TOTAL 750 750

Installations techniques, matériel et outillage 
industriel

33 334 5 580 38 914

5 353 2 091 7 444

38 687 7 920 46 607



Etat des amor!ssements

Evalua!on des amor!ssements
Les méthodes et les durées d'amor�ssement retenues ont été les suivantes :

Matériel de transport 0 80 80

TOTAL 0

Autres par�cipa�ons 0 0 0 0

Prêts, autres immobilisa�ons "nancière 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0

TOTAL GENERAL 0

Ven!la!on des dota!ons de l�exercice Amor!ssements dérogatoires

Dota!ons Reprises

Matériel de transport 80

TOTAL 0 0 0 0

Autres par�cipa�ons 0 0 0 0 0

Prêts, autres immobilisa�ons "nancière 0 0 0 0 0

TOTAL 0 0 0 0 0

Situa!ons et mouvements de 
l'exercice

Montant début 
d�exercice

Dota!ons de 
l�exercice

Diminu!on � 
Reprise

Montant "n 
d�exercice

Installa�ons techniques, Matériel et 
ou�llage industriel 6 963 8 083 15 046

Matériel de bureau et informa�que, 
Mobilier 3 071 1 816 4 887

10 034 9 978 20 012

10 034 9 978 20 012

Amor!ssements 
linéaires

Amor!ssements 
dégressifs

Amor!ssements 
excep!onnels

Installa�ons techniques, Matériel et 
ou�llage industriel 8 083

Matériel de bureau et informa�que, 
Mobilier

1 816

9 978

Catégorie Mode Durée

Construc�ons Linéaire 10 à 50 ans

Agencements et aménagements Linéaire 10 à 20 ans

Installa�ons techniques Linéaire 5 à 10 ans

Matériels et ou�llages Linéaire 5 à 10 ans

Matériel de transport Linéaire 4 à 5 ans

Matériel de bureau Linéaire 5 à 10 ans

Matériel informa�que Linéaire 3 à 5 ans

Mobilier Linéaire 5 à 10 ans



Subven!ons d'équipement

FONDS DE DEVELOPEMENT D'INSERTION : 25 177 � accordés sur 34 060 � maximum no�"és 
MAIRIE DE ST DENIS : 10 000 � no�"ée et payée en 2021
DEPARTEMENT 93 DEVELOPPEMENT OBJETS : 8 000 � no�"és et payés en 2022
DEPARTEMENT 93 AGIR IN 93 : 15 000 � no�"és et payés en 2023
DEPARTEMENT 93 AGIR IN 93 : 10 000 � no�"és et payés en 2024
TOTAL = 68 177 �

VA jusqu�au 31/12/2024 : 45 857,2 euros

Tableau de varia!on des fonds propres
ANC 2018-06 : Art. 431-5

Tableau de suivi des fonds dédiés
ANC 2018-06 : Art. 431-5

Explica!ons

AAP ESS PLAINE COMMUNE � HACKATHON (Nuit du design spor�f)
Prévu en 2024, le projet a eu lieu le 15 mars 2025.
Total octroyé : 15 000 �
Montant u�lisé en 2024 = 2 100 � soit 150 heures de travail x 14 Euros de masse salariale (Co-directeurs)
Fonds dédiés = 12 900 �, u�lisés en 2025 pour la réalisa�on de l�évènement.

ADEME - EIT
Le projet se déploie sur 36 mois
Montant total no�"é  : 129 689,29 �
U�lisa�on 2024 : 
Chargée de l�anima�on de l�EIT (coût employeur Marguerite Mourier des Gayets) = 2 042,38 �
Codirecteur en charge du développement (quote part coût employeur Elie Prévéral) = 1 568 � soit 2 jours /
semaine soit 16 jours x 7 heures  x 14 �
Total u�lisé = 3 610,38 �

Libellé Augmenta!ons Diminu!ons  

Réserves

Résultat de l'exercice

Situa�on ne#e

Subven�ons d'inves�ssement 

Solde au 
début de 
l'exercice

A#ecta!on du 
résultat

Solde à la "n de 
l'exercice    

76 847 52 929 129 776

52 929 34 538 52 929 34 538

129 776 164 314

21 528 10 000 21 650

VARIATION DES FONDS DEDIES UTILISATIONS TRANSFERTS A LA CLOTURE DE L'EXERCICE

Subven!on d�exploita!on
REEMPLOI

AAP ESS Plaine commune � HACKATHON

ADEME EIT

A L'OUVERTURE DE 
L'EXERCICE

REPORTS (en 
fonds dédiés)

Montant 
global

Dont 
remboursements

Montant 
global

Dont fonds 
dédidés *

10 800 10 800

2 100,00 15 000,00 12 900,00

3 610,38 7 205,00 3 594,62



Fonds dédiés pour 2024 = 3 594,62 �

Etat des provisions

Ces provisions concernent le sou�en du Département 93 à l�accompagnement des Béné"ciaires du RSA.
Ce sou�en est no�"é pour 5,6 ETP BRSA (5 000 � x 5,6 ETP).
hors à la "n de l�année 2024, 3,59 ETP ont été réalisées par les BRSA, il est prévu que l�associa�on reçoive
2,01 ETP x 5 000 � soit 10 050 � en moins.

Disponibilités en Euros
Les liquidités disponibles en caisse ou en banque ont été évaluées pour leur valeur nominale.

Charges à payer

DETAILS 

Loyer dernier trimestre 2024 : 6 000 euros
Facture Commissariat Aux Comptes 2024 : 6 120 euros
TOTAL : 12 120 euros

Provisions pour risques et charges Diminu!ons : reprises ex.

U!lisées Non u!lisées

Autres provisions pour risques et charges 0

TOTAL 0 0 0

TOTAL GÉNÉRAL 0 0 0

Montant 
début exercice

Augmenta!on
Dota!ons ex.

Montant à la 
"n de 

l'exercice

10 050 10 050

10 050 10 050

10 050 10 050

Charges à payer incluses dans les postes suivants du Bilan Montant

De#es fournisseurs et comptes ra#achés

Total

12 120

12 120



 COMPLEMENT D'INFORMATIONS RELATIF AU COMPTE DE RESULTAT

Honoraires des commissaires aux comptes
Le montant total des honoraires des commissaires aux comptes "gurant au compte de résultat de l'exercice
est de 6 120 euros Hors Taxes.

ENGAGEMENTS FINANCIERS ET AUTRES INFORMATIONS 

Engagement en ma!ère de pensions et retraites
La société n'a signé aucun accord par�culier en ma�ère d'engagements de retraite.
Ces derniers se limitent donc à l'indemnité conven�onnelle de départ à la retraite.
Aucune provision pour charge n'a été comptabilisée au �tre de cet exercice.

Montant des créances
Le montant de 125 197,02 � correspond à des commandes qui ont été facturées en grande par�e au dernier
trimestre 2024 et ont ainsi été encaissées au premier trimestre 2025.
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